LE MANAGEMENT DE TRANSITION

FICHE TECHNIQUE

La raison d’être

La montée en puissance de la culture « projets »

Le choix d’un mode de vie pour les « vrais » managers de transition

La raison d’y faire appel

La possibilité d’accéder rapidement à des solutions taillées sur mesure en vue de la réalisation des objectifs fixés

L’accès à des ressources à forte valeur ajoutée et aux compétences prouvées

L’éventail des missions du Management de Transition 

( Orchestrer une transformation organisationnelle : changement du système d’information, mise en place d’une démarche qualité, …

( Assurer le remplacement ponctuel d’un dirigeant ou d’une personne clé dans l’organisation, dans l’attente de la solution définitive
(  Conduire un projet stratégique : assurer la réussite d’une  acquisition (intégration) ou d’une externalisation, lancer une nouvelle activité…

(  Prévenir ou faire face à une situation de crise :

· Orchestrer une restructuration (PSE, fermeture d’unités, externalisation,…)

· Conduire un retournement 

Portrait type d’un Manager de Transition 

( 45 ans à 60 ans
( Un parcours diversifié  et des succès prouvés

( Une forte capacité d’adaptation et d’implication

( Une ambition de contribution et non de pouvoir

( pour en savoir plus : www.managementdetransition.com)

LE MANAGEMENT DE TRANSITION

FACE A DES SITUATIONS DE DIFFICULTES D’ENTREPRISE

· Virginité

· Absence de responsabilité sur les causes des difficultés rencontrées et sur les éventuelles erreurs de gestion commises
· Absence d’historique et d’objectif dans les relations internes
· Crédibilité

· Peut « profiter » de la perte de crédibilité du dirigeant en place, tenu responsable des difficultés de l’entreprise

· Etablie en partie lors des audits préalables (et du rendu des conclusions)

· Conditionnée à l’atteinte de résultats rapides
· Objectivité

· Permise par l’absence de lien actionnarial, l’absence d’historique relationnel avec les intervenants internes ou externes et l’absence d’ambition de carrière dans l’entreprise.
· Seule ligne directrice  = les objectifs de la mission
· Flexibilité

· Etendue des fonctions et durée de la mission : adaptées à chaque situation

· Prise de mandat social : possible …sous conditions

· Réactivité

· Diagnostic initial sous deux ou trois semaine ; peut être sous-traité à des conseils (voir complémentarité)

· Mobilisation possible de compétences « pointues » 

· Technicité

· « Must n°1 » : au-delà d’un savoir-faire financier « de crise », expérience de la gestion sociale et humaine des situations de crise
· « Must n°2 » : historique de redressements  réussis de PME
· Connaissance préalable du secteur d’activité : utile ou faux ami ?

· Complémentarité

· Complémentarité et différenciation par rapport aux conseils qui cherchent à sécuriser l’avenir de leur client, et aux mandataires adhoc plus focalisés sur l’équation financière

· Complémentarité par rapport aux dirigeants en place (sous réserve qu’ils font le « pas psychologique »), et aux mandataires

· Progressivité

· Flash audit (3 à 10 jours) pour évaluer la faisabilité du redressement
· Audit de détail : établir un plan d’actions, fixer des objectifs réalistes
· Mission par tranches successives de 3 à 6 mois, voire plus.
· Efficacité

· Via la durée de la mission (prolongation si succès mais révocable « ad nutum ») et la structure de la rémunération (en partie success fees ?)
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FACE A DES SITUATIONS DE DIFFICULTES D’ENTREPRISE
	Décideur - payeur
	Contexte
	Situation
	Intervention
	Prescripteur

	Actionnaire

Groupe
	filiale en difficulté 
	In bonis / pertes financées par Groupe
	DG, DGA, DF, DRH
	CAC, EC, CJ

	Le cas de la filiale en difficulté est celui le plus adapté au mission de DG de transition

… alors que la PME en difficulté conserve en général son dirigeant :

	Actionnaire et/ou dirigeant
	PME en difficulté 
	In bonis avant mandat adhoc/conciliation
	DGA, DF, DRH
	Investisseur, CAC, EC, CJ

	Actionnaire et/ou dirigeant
	PME en difficulté 
	In bonis durant mandat adhoc/conciliation
	DGA, DF, DRH
	Mandataire adhoc, conseils, créanciers

	Actionnaire et/ou dirigeant
	PME en difficulté
	Sauvegarde
	DGA, DF, DRH
	Conseils, mandataires créanciers

	Actionnaire et/ou dirigeant
	PME en difficulté
	RJ
	DGA, DF, DRH
	Administrateur judiciaire, autres mandataires

	La masse des créanciers pourrait trouver son intérêt à l’intégration d’une compétence complémentaire, mais n’est pas encore « éduquée » pour le faire.

Les repreneurs(financiers ou opérateurs industriels) arrivent le plus souvent avec leur dirigeant ou alternativement reprennent pour un temps le dirigeant en place.

	Repreneur

Industriel et/ou financier
	PME en difficulté
	Pré et post-cession
	DF, DRH
	Investisseur,

Administrateur,

Conseils, créanciers 
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